
 Page 1/5     Règlement du S.P.A.N.C. du Parc naturel régional des Causses du Quercy - DA1.2007 

 
 
 
 
 

 
 
 
      
 
 
 
Le règlement du service désigne le présent document établi par le Parc naturel régional 
des Causses du Quercy et adopté par délibération du Comité Syndical du Service Public 
de l'Assainissement Non Collectif du Parc naturel régional en date du 27/02/2006. Il 
définit les conditions dans lesquelles sont effectuées les opérations nécessaires au 
contrôle de la réalisation et du fonctionnement des dispositifs d’assainissement non 
collectif. Il précise les relations entre le Parc naturel régional, son prestataire et l'usager 
du service. 
 
 
Dans le présent document : 
 
- vous désigne l’usager du service. Ce peut être : le propriétaire, le locataire, l’occupant 
de bonne foi ou la copropriété représentée par son syndic. Certaines dispositions relatives 
à la réalisation des ouvrages concernent spécifiquement le propriétaire. 
 
- le Parc naturel régional désigne le Parc naturel régional des Causses du Quercy. Il 
représente la collectivité en charge de la gestion du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (S.P.A.N.C.) pour les communes qui lui ont transféré leur compétence 
assainissement non collectif 
 

1 Le service public de l’assainissement non collectif  (S.P.A.N.C.) 

1•1 - Objet du service 
Dénommé ci après sous le terme de S.P.A.N.C., ce service a pour mission d’assurer les 
activités nécessaires au contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif existants 
ou en projet. 
 
 

1•2 - L’assainissement non collectif 
Par assainissement non collectif, on désigne tout système d’assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques 
des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement. 
 
 

1•3 - Les eaux concernées 
Sont traitées par une installation d’assainissement non collectif, toutes les eaux usées 
domestiques provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et 
installations similaires. 

Les eaux pluviales, eaux de source, eaux de drainage, trop-pleins ou vidanges de piscines 
ne peuvent être dirigés vers l’installation d’assainissement non collectif. 
 
 

1•4 - Les missions du S.P.A.N.C. 
Le S.P.A.N.C. réalise le contrôle technique des installations d’assainissement non 
collectif. L’objectif est de vous assurer le bon fonctionnement et la pérennité de votre 
dispositif. 

Ce contrôle technique comporte : 
- la vérification de la conception, de l’implantation et de la bonne exécution des 

ouvrages d’assainissement non collectif nouveaux ou réhabilités, 
- la vérification périodique du bon fonctionnement et du bon entretien des installations 

existantes. 
 
 

2 Le contrôle des installations 

2•1 - Contrôle de la conception et de l’implantation des ouvrages en projet 
Dans tous les cas où vous projetez de mettre en place un dispositif d’assainissement non 
collectif, qu’il s’agisse d’une nouvelle habitation ou d’une rénovation, vous devez 
déposer en mairie un dossier comprenant : 
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- le formulaire de demande d’installation, à retirer en mairie de votre commune, 
dûment renseigné et destiné à préciser notamment l’identité du propriétaire et du 
réalisateur du projet, les caractéristiques de l’immeuble à équiper, du terrain 
d’implantation et de son environnement, des ouvrages composant la filière,  

- un plan de situation de la parcelle au 1/25000,  
- un extrait du plan cadastral, 
- un plan de masse du projet de l’installation, 
- les éventuelles études spécifiques déjà réalisées (sol, …). 

Dans le cas où l’installation concerne un immeuble autre qu’une maison d’habitation 
individuelle, (ensemble immobilier, camping, bâtiments artisanaux ou commerciaux, …) 
rejetant des eaux usées de type domestiques, vous devrez réaliser une étude particulière 
destinée à justifier la conception, le dimensionnement, l’implantation, les caractéristiques, 
les conditions de réalisation et d’entretien des dispositifs techniques retenus ainsi que le 
choix du mode et du lieu de rejet (article 14 de l’arrêté du 6 mai 1996). 
 
Ce dossier est transmis par la mairie au Parc naturel régional. 

Le Parc naturel régional prend contact avec vous et/ou vous envoie un avis de 
passage avant de se rendre sur la parcelle concernée pour vérifier le projet et 
notamment sa compatibilité avec la nature du sol. 

Pour les cas particulièrement difficiles, il pourra vous être demandé de faire réaliser une 
étude de sol par un organisme spécialisé. 

A l’issue de cette visite, le Parc naturel régional formule son avis qui pourra être 
« favorable », « favorable avec réserves », ou « défavorable ». Dans ces deux derniers cas 
l’avis est expressément motivé et accompagné d’éléments techniques indicatifs sur les 
améliorations pouvant être apportées au projet. 

 

Après validation par le Parc naturel régional, le rapport correspondant vous est adressé 
par le maire de la commune concernée. Dans le cadre d’une demande de permis de 
construire, le maire le transmet également au service instruisant la procédure au titre du 
Code de l’urbanisme. 
 
 

2•2 - Contrôle de la bonne exécution des travaux 
Dès l’achèvement des travaux et avant recouvrement des ouvrages, vous, ou votre 
représentant (maître d’œuvre, architecte, entrepreneur…) en informerez le Parc naturel 
régional. Ce dernier se rendra alors sur place afin de vérifier la conformité de 
l’installation par rapport au projet, au DTU 64-1 et à l’arrêté du 6 mai 1996. 

Tous les travaux réalisés et recouverts, sans que le Parc naturel régional en ait été 
informé, seront déclarés « non conformes » et devrons faire l’objet d’une nouvelle visite 
après avoir été re-découverts. 

A l’issue de ce contrôle, le Parc naturel régional formule un avis qui pourra être 
« conforme », « conforme avec réserves » ou « non conforme ». Dans ces deux derniers 
cas l’avis est expressément motivé et le Parc naturel régional vous précise les travaux 
nécessaires pour remédier à cette situation. 

Après validation par le Parc naturel régional, le rapport de visite vous est adressé, en 
tant que propriétaire des ouvrages, par le maire. 
 
 

2•3 - Contrôle du bon fonctionnement et de l’entretien des installations 
Ce contrôle sera réalisé environ tous les 4 ans. Un avis de passage vous sera adressé 
par le Parc naturel régional 10 jours au moins avant la date de la visite sur place destinée 
à vérifier : 

- l’existence, l’implantation, les caractéristiques et l’état de votre installation 
d’assainissement non collectif, 

- le bon fonctionnement de cette installation et notamment qu’elle n’entraîne pas de 
pollution des eaux superficielles ou souterraines, ne porte pas atteinte à la santé 
publique et n’entraîne pas de nuisances de voisinage (odeurs,… ). Cette vérification 
porte en particulier sur les points suivants : 

¨  état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 
¨  écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 
¨  hauteur d’accumulation des boues à l’intérieur de la fosse toutes eaux, 
¨  mesure éventuelle de la qualité des eaux traitées s’il y a rejet en milieu 

hydraulique superficiel. 

- le bon entretien de votre installation qui porte notamment sur les points suivants : 
¨  fréquence de réalisation des vidanges, 
¨  nettoyage régulier du préfiltre et, le cas échéant, du bac à graisse. 

En cas de nuisances pour le voisinage ou pour l’environnement, des contrôles 
occasionnels peuvent être effectués. 

A la suite de cette visite technique, le Parc naturel régional établit un rapport 
d’intervention  comportant une évaluation sur le fonctionnement global de l’installation 
qui pourra être « acceptable », « acceptable avec réserves », ou « inacceptable ». Dans ces 
deux derniers cas, l’avis est expressément motivé. Après validation par le Parc naturel 
régional, le rapport est adressé au propriétaire des ouvrages, lequel est chargé 
d’informer l’occupant des lieux. Un bilan de ce rapport sera également transmis à la 
mairie de votre commune. 
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Si le fonctionnement fait l’objet de réserves ou s’il est qualifié d’inacceptable, en fonction 
des causes de dysfonctionnement : 

- soit le propriétaire des ouvrages s’engage à réaliser les travaux ou aménagements 
nécessaires pour supprimer ces causes, en particulier si celles-ci entraînent une 
atteinte à l’environnement (pollution), à la salubrité publique ou toute autre 
nuisance, 

  - soit l’occupant des lieux s’engage à réaliser les entretiens ou réaménagements qui 
relèvent de sa responsabilité. 

Les agents du Parc naturel régional ont accès aux propriétés privées pour assurer les 
contrôles. Cet accès est précédé d’un avis de passage. Il est notifié au propriétaire des 
ouvrages et, le cas échéant, à l’occupant des lieux au moins 10 jours avant la visite. Cet 
avis de passage comporte toutes les coordonnées nécessaires pour vous permettre de 
proposer, si besoin, une modification de l’heure ou de la date du rendez-vous.  

Vous devez faciliter l’accès de vos installations (fosse, regards) au Parc naturel régional 
et être présent ou représenté lors de toute intervention. En cas de refus d’accès pour une 
opération de contrôle technique, le Parc naturel régional relèvera l’impossibilité 
matérielle dans laquelle il a été mis d’effectuer le contrôle et transmettra le dossier au 
maire pour suite à donner. 
 
 

3 Vos responsabilités et obligations 

3•1 - Vous êtes ou allez devenir propriétaire d’un immeuble non desservi par 
un réseau collectif d’assainissement 
Vous êtes tenu d’équiper votre immeuble, existant ou à construire, non raccordé au réseau 
public de collecte des eaux usées, d’une installation d’assainissement non collectif 
destinée à collecter et à traiter les eaux usées domestiques rejetées par votre habitation, à 
l’exclusion des eaux pluviales. 

Vous êtes responsable de la conception et de l’implantation de cette installation, qu’il 
s’agisse d’une création ou d’une réhabilitation, ainsi que de la bonne exécution des 
travaux correspondants. 

Il en est de même si vous modifiez de manière durable et significative, par exemple à la 
suite d’une augmentation du nombre de pièces principales ou d’un changement 
d’affectation de l’immeuble, les quantités d’eaux usées domestiques admises sur une 
installation existante. 

Vous ne devez modifier ni l’agencement, ni les caractéristiques des ouvrages, ni 
l’aménagement du terrain d’implantation sans en avoir informé préalablement le 
Parc naturel régional. 

L’exécution d’une installation d’assainissement non collectif est subordonnée au respect 
du Code de la Santé Publique, du Règlement Sanitaire Départemental, des prescriptions 
techniques fixées par l’arrêté du 6 mai 1996 et par le DTU n°64-1 et du présent règlement 
du service d’assainissement non collectif pris en application. L’application de ces 
prescriptions donne lieu à un contrôle obligatoire qui est assuré par le Parc naturel 
régional à l’occasion de la conception des installations et de la réalisation des travaux. 

Si vous n’habitez pas l’immeuble, vous avez l’obligation de remettre à l’occupant des 
lieux le règlement du service d’assainissement non collectif, afin que celui-ci ait 
connaissance de l’étendue de ses obligations. 
 
 

3•2 - Vous êtes occupant d’un immeuble équipé d’une installation 
d’assainissement non collectif 
Vous êtes responsable du bon fonctionnement des ouvrages. 

Seules les eaux usées domestiques définies au 1-3 du présent règlement étant admises 
dans les ouvrages d’assainissement non collectif, vous ne devez pas y déverser tout corps 
solide ou non, pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la santé des personnes, 
polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon fonctionnement de l’installation. 

Cette interdiction concerne en particulier : 
- les eaux pluviales, 
- les ordures ménagères même après broyage,  
- les huiles usagées, les hydrocarbures, 
- les liquides corrosifs, les acides, les médicaments,  
- les peintures, les pesticides, 
- les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions. 

En ce qui concerne l’abord des ouvrages, vous devez : 
- les maintenir en dehors de toute aire de circulation ou de stationnement de véhicule, 

des zones de culture ou de stockage de charges lourdes, 
- éloigner tout arbre et toute plantation des dispositifs d’assainissement, 
- maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface des dispositifs d’épandage 

(notamment en s’abstenant de toute construction ou revêtement étanche), 
- conserver en permanence une accessibilité totale aux ouvrages et aux regards. 

 

En matière d’entretien, il vous appartient de : 
- procéder régulièrement à la vérification et, aussi souvent que nécessaire, au 

nettoyage des installations et à la vidange des boues et matières flottantes des 
fosses ou autres installations de prétraitement, 

- conserver, pour présentation lors de la visite de contrôle, tout bon d’enlèvement remis 
par le vidangeur, 
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- vous assurer que ce document comporte au moins les indications suivantes : le nom et 
l’adresse de l’entreprise, l’adresse de l’immeuble où a été réalisée la vidange, la date de la 
vidange, les caractéristiques, la nature et la quantité des matières évacuées, le lieu où les 
matières sont transportées en vue de leur élimination. 
 
 
4 Votre facture 

4•1 - Financer les charges du service 
Les différentes interventions de contrôle assurées par le Parc naturel régional donnent lieu 
au paiement d’une redevance d’assainissement non collectif. Elle est destinée à 
financer les charges du service. 

Les tarifs sont fixés par délibération du Comité Syndical du Parc naturel régional. Vous 
êtes informé des changements de tarifs par affichage en mairie et/ou aux locaux du Parc 
naturel régional, de la délibération fixant les nouveaux tarifs. 
 
 

4•2 - Les modalités de paiement 
Pour le contrôle de la conception et de la réalisation des installations neuves : il s’agit 
d’un forfait qui est facturé au propriétaire de l’immeuble. Vous recevrez une facture du 
Parc naturel régional après chaque contrôle. Ce forfait est majoré dans le cas où une 
contre visite doit être réalisée. 

Sont précisés sur la facture : 
- le montant du forfait détaillé par prestation ponctuelle de contrôle, 
- la date limite de paiement ainsi que les conditions de son règlement. 
 
Pour le diagnostic, le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations 
existantes : il s’agit également d’une redevance forfaitaire annuelle qui est facturée au 
propriétaire de l’immeuble qui peut répercuter le coût aux éventuels locataires. 
 
 

4•3 -  En cas de non paiement 
Le défaut de paiement de la redevance entraîne la mise en œuvre des poursuites légales 
concernant les recouvrements par le Trésor Public.  

 

 

 

 

 

5 Infractions et litiges 

5•1 - Infractions et poursuites 
Les infractions au présent règlement peuvent être constatées uniquement par le 
représentant légal du Parc naturel régional ou le maire de la Commune membre du Parc 
naturel régional, et non par les agents du Parc naturel régional. 

Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites 
devant les tribunaux compétents. 
 
 

5•2 - Voies de recours des usagers 
Les litiges individuels entre vous et le Parc naturel régional relèvent de la compétence des 
tribunaux judiciaires. 

Toute contestation portant sur l’organisation du service (délibération instituant la 
redevance ou fixant les tarifs, délibération approuvant le règlement du service, règlement 
du service, …) relève de la compétence exclusive du juge administratif. 

Préalablement à la saisine des tribunaux, vous pouvez adresser un recours gracieux au 
Parc naturel régional. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut 
décision de rejet.  
 
 

6 Modifications du règlement 
 

Des modifications au présent règlement du service peuvent être décidées par le Parc 
naturel régional. 

Elles sont portées à votre connaissance par affichage au Parc naturel et en mairie des 
Communes membres du S.P.A.N.C. du Parc naturel régional avant leur date de mise en 
application. 

 
Pour le Parc naturel régional des Causses du Quercy,  
Le Président 
 

 
 
Serge JUSKIEWENSKI 
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Nota : Le présent règlement a été établi à partir des documents types réalisés dans le  
cadre de la charte départementale de l’Assainissement Non Collectif du Lot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes techniques 
 
 
Les documents suivants sont disponibles sur simple demande auprès du Parc naturel 
régional : 
 
- Arrêté du 6 mai 1996 relatif aux prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif, 
- Arrêté du 6 mai 1996 relatif au contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d’assainissement non collectif, 
- Arrêté interministériel du 3 décembre 1996 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, 
- Arrêté interministériel du 24 décembre 2003 modifiant l’arrêté du 6 mai 1996 fixant les 
prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non collectif, 
- Loi sur l’eau du 30 décembre 2006. 
 
Le DTU 64-1 (version mars 2007), n’étant pas libre de droits de reproduction, pourra 
quant à lui être consulté dans les bureaux du Parc naturel régional. 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Service Public d’Assainissement Non Collectif 
du Parc naturel régional des Causses du Quercy 

 
B.P.10 - 46240 Labastide-Murat 

Tél. 05 65 24 20 56 • Fax 05 65 24 20 58 
 

courriel : spanc@parc-causses-du-quercy.org 
 

Visitez notre site Internet : 
www.parc-causses-du-quercy.org 

 
 
 

Horaires d’ouverture du service : 
 

du lundi au vendredi de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 18h00 (17h00 le vendredi) 
 
 

Communes regroupées au sein du SPANC 
du Parc naturel régional des Causses du Quercy : 

 
Assier, Aujols, Bach, Beaumat, Beauregard, Belfort-du-Quercy, 
Belmont-Ste Foi, Bio, Blars, Boussac, Brengues, Caniac-du-
Causse, Carlucet, Concots, Corn, Couzou, Cremps, Durbans, 
Escamps, Espagnac-Ste Eulalie, Espédaillac, Fontanes-du-Causse, 
Frayssinet-le-Gourdonnais, Ginouillac, Gréalou, Grèzes, Issepts, 
Labastide-Murat, Laburgade, Lalbenque, Laramière, Lavergne, Le 
Bastit, Limogne-en-Quercy, Livernon, Lugagnac, Lunegarde, 
Mayrinhac-Lentour, Miers, Montdoumerc, Montfaucon, Padirac, 
Promilhanes, Reilhac, Reyrevignes, Rocamadour, Saillac, St 
Sauveur-la-Vallée, Sénaillac Lauzès, Séniergues, Sonac, 
Soulomès, Thégra, Vaillac, Varaire, Vaylats, Vidaillac. 

 


